
AUDITS QUALITÉS

RACCCORDEMENT AU CONDUIT DE FUMÉES
MISE EN OEUVRE DES CONDUITS DE RACCORDEMENT
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Le conduit de raccordement de l’appareil 
dont l’évacuation des produits de com-
bustion est en pression ne possède pas 
de conduit enveloppe.

ANOMALIE A2

ANOMALIE A2

ANOMALIE A2

ANOMALIE A1

Assemblages réalisés par 
raccords mécaniques 
manifestement non autorisés. 
La réalisation d’étanchéité par 
filasse et par rubans 
d’étanchéité est interdite.

Lorem Ipsum

L’espace annulaire de la canalisation gaz à la pénétration dans le bâti-
ment à travers un mur enterré ou aérien est visible. Si oui, il est obturé.
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INTERDICTION D’USAGE DU RUBAN D’ÉTANCHÉITÉ
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5TUYAUTERIE FIXE ET APPARENTE
ESPACE ANNULAIRE
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